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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

Après le deuxième alinéa de l’article L. 424-4 du code de l’environnement, est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Pour faciliter la régulation des nuisibles et contenir le risque sanitaire est autorisé l’usage
de la balle de plomb sans distinction de territoire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  destruction  des  espèces  nuisibles,  notamment  des zones  humides,  ragondins,  rats
musqués,  porteuses  de graves  maladies  contagieuses  à  l’homme et  facteurs  de dégradation  de
l’environnement, nécessite l’usage de balles à plomb, notamment pour les petits calibres afin de les
neutraliser  efficacement.  C’est  pourquoi  cette  autorisation  est  essentielle  afin  d’assurer  cette
mission de sécurité sanitaire. 


